
Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la 
commune d’organisation. 
 

Attestation - Inscription au Vide-Greniers (Obligatoire) 
 

Organisateur : SPORT AQUITAINE SOLIDARITE 

ECOLOGIE 

Adresse : SPORT AQUITAINE SOLIDARITE 

ECOLOGIE  

Chez Monsieur BOURHALA Hakim 16 Rue René DUNOYER Résidence les Iris – 33270 FLOIRAC- 

Vide-Greniers se déroulant le DIMANCHE 31 MAI 2026 AU PARC DU CAZALET 
(Av. du Général Leclerc 33600 PESSAC). 

 
Je soussigné(e), 

Nom :   Prénom :   

Né(e) le :   à Département :   Ville :   

Adresse :   

CP :  Ville :   

Tél :   Email :   

 
Titulaire de la pièce d’identité n° :   

Délivrée le :   par   

(Joindre une copie de la carte d’identité Recto-Verso). 

 
Déclare sur l’honneur : 

- Ne pas être commerçant(e) ; 
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du code du commerce) ; 
- Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

(Article R 321-9 du code pénal). 
Fait à   le   

Signature : 

 

Tarifs : 10 € /3 mètres linéaires + 6 € véhicule 
Ci-joint un règlement de  € (Chèque à l’ordre de l’association sport aquitaine solidarité écologie) 
Pour l’emplacement d’une longueur de  mètres linéaires 
 
La place devra être laissée propre en l’état sous peine d’une amende forfaitaire de 10 €. 
Restauration et buvette sur place. 
Pas de réservation sans paiement. 


